
arspara.lt» <te p w < l i n aansjsjfti 4 » 1» 
mort dé soft fûefltre. 

Maria G » » tau, «acore « a s .'ois l^ffteil 
Hu drame avec un s*n«-froid désassortent 
&* fwcjrç, d'atleflÉfr irtaitm if faute "et ««as 
expression, ne trahit pas la rsefatdfsrdm*. 
t o n quand.eQs raconte dans tous se» dé
tails Ihorrisle seine art dépeçap» du ca
davre. 

Le jufle a ensuite Interrogé ïThîurpee'sTir" 
•on pnseé : 

— Vous «les épouse diYuWêe 6e M. Ca
simir Brémond, boucher à Maueanne, et 
vous avez ensuite épousé un ouvrier chape
lier, M .Laffont ? 

— C*et vrai, a répondu Marie Otite*. Si je 
Ça vous en avais pas encore parlé, c'est que 

on ne peut pas penser A tout. 
M. Laffont. l« second mari de Marie Gil

les dont $ous avons reproduit hier la let
tre au juge d'instruction, est né en 1870 à 
MetitpelHer, oft ses parente twssèdwit d e « 
boutiques fie chapellerie. C'est à Ajrignon 
en 1901 qu'il fit la connaissance de Marie 
Gilles ; celle-ci venait de divorcer avec M. 
Brémond et tenait en ca*e en laee du dé-
pot de la compagnie Ptves-Lflle où M- Laf
font était empfové. Aussitôt marié, M. Laf-
ïont vendit le «aie et aHa s'installer à Mont
pellier dans une des boutiques de chapelle
rie tenue par ses parents. Après trois aras 
d'union, M. Laffont dut se séparer de sa 
femme, qui se rendit à Toulon, puis à Avi
gnon, et enfin à Cannes où elle devait faire 
la connaissance de M. Paul Barré dit Raim-
bault 

M. Peillon a ê'cnlement entendu divers té
moins dans la journée délier. En premier 
lieu, il a convoqué un jeune homme. M. 
Germain Lions, qui était employé au ser
vice de M. Barré On sait que Marie Gilles 
avait déclaré que quelques jours avant le 
crime, son maître avait reçu la visite de 
deux femmes élégantes de Cannes et qfde 
Bon humour avait complètement changé de
puis lors. M. Germain Lions a assisté à la 
Visite des deux personnes ; il a fait un ré
sumé de la conversation qu'elles ont eue 
avec M. Barré, conversation insijTninante 
qui ne peut apporter aucune lumière 3ur cet
te- affaire. Toutefois, après être resté seul 
en télé à tête pendant «TuetTues instants 
avec une des visiteuses. M .Barré se serait 
écrié en sortant : « Maintenant, il ne me 
reste plus qu'à me Hi*T ». 

Le juge a reçu également la déposition de 
M- Baumes, avocat à Grasse, qui dans la 
nuit du crime, vers minuit, aperçut deux in
dividus arrêtés et semblant faire le euet 
devant la maison de M. Barré ; malheureu
sement, il n'a pu donner qu'an simplement 
très vague de ces personnes*»» mvstérieux, 
qui sont activement recherchés, ainsi rrne 
ïes dent visita'=es venu»» de Cannes pour 
voir l'employé de banque. 

« Lflragu'H quitta Chartres sa nnm|iajnt 
1 paraissait très souffrajate «t U dut te dee-

cendre dans ses bre* pour te placer dan» la 
•trituré qui devait la çgndafce a la gai». Il 
recevait une volumineuse CWttsoondaBBlu 

V— - — 
LA GUERRE 

AU MAROC 
LE DEPART D'ABD-EL-AZfZ 

Rabat, 8 mai. — Le sultan a visité le sanc
tuaire de la ville, ce qui est un indice de son 
prochain départ ; il paraissait heureux. 

Les boutiques étaient pavoisées ; il y avait 
beaucoup de curieux, contrant meut a ce qui 
s'était passé lorsqu'il avait visité ce sanctuai
re à son arrivée. 

REJOUISSANCES A MAIACAN 
| Maiag-an, 8 mai. — La nouvelle de la prise 

de Safi a donné lieu à des réjouissances 
Onq cents soldats ont été embarqués pour 

Rabat ; plusieurs déserteurs ont été • poursui
vis et repris-

LES DELEGUES DE MOU LAY-HAF1D 
Hambourg. 8 mai. — Les Délégués de Mon-

lay-Hafid sont arrivés ici sur le bateau à va
peur 1' < Oidenburg- ». 

M. Théodore Wolff s'élève, dans te c Eerli-
ner Tajreblatt », contre la réception éventuelle 
des délégués de Moulay-Hafid à la Wilhelms-
trasse. , 

« S'il est incontestable, écrit-il, que l'Alle
magne a le droit de les recevoir, il ne s'en
suit pas pour cela qu'il soit utile de les re
cevoir. 

» Or, tandis qu'on cherche vainement où 
peuvent être les avantages de cette visite, on 
se rend facilement compte de ses inconvé
nients pour l'ALieraag-ne inconséquence à 
l'égard de la France et inconséquence à l'é
gard du Maroc, ce qui constituerait un évé
nement très regrettable an point de vue d'une 
sage politiaue ». 

CHRONIQUE ÎLECTURALE 
A LILLE 

^ " % •*•"'» ' r* x — a -si 

TELEGRAMME 
DEM.COMBtS 

à la Liste d'entente 
républicaine et socialiste 

M. Combes, ancien piésidetvi du Con
seil des Ministres, sollicité par le Comité 
de venir à Lille donner son "appui à la 
liste d'entente républicaine et socialiste, 
vient d'envoyer le télégramme suivant : 

Pons, 8 mai. 

LILLE. 

Docteur Dehierre, 

GRAU- &FFM*E 
D'EMPOISONNEMENT 

Un français accusé d'avoir empoisonné une 
Jeune femme est arrêté à Anvers. — 

Il venait de Chartres après avoir 
habité Ouines (P.-de-C.) 

Anvers, 8 mai. — Le parquet vient d'être 
Saisi d'une très grave affaire d'empoisonne
ment. 

11 y. a quelques moins arrivait à Anvers 
nn monsieur disant se nommer Rcelandl-
Beck. venant de Chartres et disant être avo
cat français, inspecteur commercial et fi
nancier, il paraissait ftg-é do quarante-sept 
ans. Il était accompagné d'une femme pa
raissant avoir vingt-cinq ans. 

Le couple descendit dans un hôtel de la 
rue Leys, et quelques jours après la femme 
tombait subitement malade. Son état empi
ra Oe Jour en lorrr, a* pieu «roe -vers La fin 
du mois d'avril Henri R.. dut conduire son 
amie à la campagne. H s'en fut louer une 
villa à Edeghem; mais l'état de la femme 
ayant encore empiré, il fallut la transporter 
d'urgence à l'hôpital. 

Cest sur la plainte du médecin de l'hôpi
tal que Rœland fut arrêté pour tentative 
d'empoisonnement. 

Il paraîtrait que R... avait fait connais
sance de cette femme dans une ville d'eaux. 
La victime serait excessivement riche et au
rait fait tin testament en faveur de l'in
culpé. 

Au moment de son arrestation Rœlandt 
iBit : « Je crois que je suis arrêté pour des 
escroqueries que i'ai commises en France, 
notamment au préjudice d'une société pour 
l'exploitation tles eaux minérales. Cela m'é
tonne cependant, parce que le directeur de 
Cette société est un de mes cousins. 

Chartres. 8 mai. — L'individu arrêté à. 
Anvers sous l'Inculpation d'empoisonne
ment a habité Chartres du mois d'octobre 
T907 au 17 a-vril dernier. TI occupait un ap
partement rue de FBpervier, 12, soue le 
nom de Henri Rœlandt-Reck, àg6 de qua
rante-cinq ans. II vivait avec une femme de 
vingt-six à vingt-huit ans, divorcée d'avec 
M. D.:.. médecin. 

A son arrivée a Chartres, il vena't de Guî-
Yies, arrondissement de Boulogne-sur-Mcr. 
Etant l'objet d'une plainte en escroquerie, il 
quitta Chartres le 1S avril dernier. 

Pendant son séjour à Chartres, Rceland-
Beck se donnait tantôt comme agent^hargé 
de placer des titres d'une société d'eaux mi
nérales, tantôt comme directeur d'une so
ciété de gisements géologiques en Arlège. 

II se disait trè3 riche, possesseur de plu
sieurs châteaux, mais en réalité vivait chi
chement et occupait un appartement d'un 
loyer de 400 francs. 11 prétendait connaître 
Cinq, à six langues. 

Les Scandales 
Allemands 

LE PRINCE DEULENBOURG EST CON
FRONTE AVEC SES ACCUSATEURS. 

— SON IMMORALITE ECLATE. 
Berlin, 8 mai.— La confrontation du prin-

. ce ti'Eulenbourg avec le pécheur Ernst et le 
'• laitier Riedel a eu lieu hier après-midi à Lie-
I benberg, en présence du juge Schmidt, du 
| tribunal correctionnel de Berlin, et du mé-
| deem du parquet Hoffmann. 

L'inspecteur de la Sûreté Nasse et douze 
I de ses agents accompagnaienl 1< magistrat 
j qui fit surveiller toutes les routes donnant 
I accès au château de Liebenberg. 
f La confrontation du pêcheur Ernst avec ' 
1 lé prince Plùli et l'interrogatoire qui suivit 

!

durèrent plusieurs heures. Bien que le si
lence le plus absolu soil g-ardé sur les résul
tats, on apprend que les deux témoins ont 
maintenu dans toute leur étene .e les affir
mations faites déjà par eux devant le tribu
nal correctionnel de Munich. 

Le prince d'Eulenbourg, de son côté a • 
appose le démenti le plus formel aux décla
rations des témoins. Il affirme même ne pas 
les connaître et ne les avoir jamais vus. Le 
résultat le plus caractéristique de la con
frontation, c'est l'établissement de l'inspec
teur de la sûreté Nasse en permanence au 
ehûteau de Liebenberg où il est -esté avec 
ses douze agents. Un journal prétend savoir 
en outre que le juge chargé de l'instruction 
de 1 affaire Eulenbourg serait disposé a rô- ( 
clamer du prince une caution d'un million 
de marks si son état de santé continuait à 
empêcher son transport à Berlin. 

Le pécheur Ernst a remis, paralt-il. entre 
les, mains du parquet de Berlin, une lettre 
que lui adressa VI y a deux mois le prince et 
qui contient l'aveu de son parjure. Une au
tre lettre très compromettante émanant 
d'un personnage berlinois très haut placé, 
et adressée à Ernst .serait également en pos 
session de la justice et aurait pour consé
quence des poursuites contre certaines per
sonnalités qui ont joué un rôle dans le pro
cès MoJtke-Harden. 

Noua avons déjà annoncé, il y a plusieurs 
Jours, que la commission rogatoire envoyée 
tout d'abord auprès du prince d'Eulenbourg 
était accompagnée d'un commissaire de po
lice qui avait l'ordre de l'arrêter. Cette ar
restation ne tut différée qu'en raison de l'é
tat de santé de l'inculpé: mais une surveil
lance de police fut instituée et subsiste. 

Les troubles 
de l'Inde 

LE CALME RENAIT SUR LA FRONTIERE 
Peschawar, 8 mai. — Tout est calme sur 

la frontière afghane ; le délai accordé aux 
Mohmands pour lacceptation des proposi
tions anglaises a été prolongé jusqu'à sa
medi prochain. 

Le général Wilicox doit quitter Shabkadar 
demain. 

Les cas de choléra sont peu nombreux et 
en décroissance. 

Les dernier? télégrammes confirment que 
le calme continue à régner sur la frontière. 

Votre dépêche arrive ce matin, Impos
sible d'entreprendre un voyage trop long 
pour arriver en temps utile. Je reste tou
jours fidèle à la politique d'action et de 
défense républicaine par l'union des di
verses fractions des républicains de gau
che dont le concours est absolument né
cessaire pour les réformes démocrati
ques et sociales. 

Je suis de cœur avec vous contre les 
réactions coalisées.' „ 

Dites bien aux radicaux socialistes que, 
toutes les doctrines du parti étant sau
vegardées, ils commettraient une faute 
capitale en refusant de marcher contre 
le bloc de droite. Or, toutes les fautes 
politiques s'expient tôt ou tard. 

JE VOUS ENVOIE DES VŒUX AR j 
DENTS POUR LE TRIOMPHE DE LA 
CONCENTRATION DES REPUBLICAINS 
DE GAUCHE. 

COMBES. 

Notre Correspondance 
Nous avons reçu deux lettres : l'une de 

M. de Lauwereyna tout seul, I autre de mt-i-
s'eurs Vai'iant, de Lauwereyns et Mala 
quiu. 
Dans la première M.de Lauwereyns nous dur. 
ne deux explications se sa non présence sui 
la liste d'alliance républicaine et socialiste 
Nous n'en citerons qu une, J autre éktnt gi> 
nante pour notre modestie personnelle. Donc 
c'est en raison des prétendus propos anii 
patriotique* des nuriâliaUra depuis 1904 qu* 
M. de Lauwereyns se défile à présent. Soit, 
m i | et la conférence pour les socialistes ùt 
Lomme la semaine dernière ? M. de Lauwo. 
reyns ne nous explique pus pourquoi ce 
qui est admissible à Louune est utudm.ssi* 
ble ù Lille. 

La lettre de MM. Vaillant, Malaquin et 
d* Lauwereyns est ainsi conçue : 

Monsieur la r>ir»c*»ii#. 
Vous of'irmei qu'au « Comité Lillois du Pro

grès tiu Nord » une important.- Binortti s'est sé
parée de nous pour accepter la tucuon entre ra
dicaux-socialistes et coliectivist«s-unihéj>. 

Cest une erreur. 
Le vote qui a repoussé toute alliance de ce 

penre a été unanime. Pas une voix ne s'est éle
vée pour Ja défendre, pas une main ne s'est levée 
pour l'accepter, pas même celtes de MM. Ivuitn-
eoart et Uelemer qui assistaient a la réunion. 

Mais nos seize autres candidats : MM. Assoi-
lon, Ca;>on-Bayart, Crapez, Deiaporte. Deraet, 
oveau. HéberV De Lauwereyns, Lej?rand. L*--

leu, Malaquin, Penant. Baquet. Vaillant, W'ater-
lot-Lambelm et Werquin, se sont refusés à »ivrer 
l'Hôtel-de-Ville a une majorité collectiviste. 

Nous estimons qu'ils ont fait leur devoir. 
Veuillez agréer. Monsieur le Directeur, t'assn-

innce de nos sentiments distinguée. 

K 

Voici la réponse des membres de la mino
rité du Comit à cette lettre : 

« Il est exact que le vote a été unanime 
» pour deux raisons : d'abord parce qu'en 
» votant un ordre du jour qui n'engageait 
» le Comité ni h droite ni à gauche, nous 
n empêchions d'aboutir les manœuvres et 
» les intrigues de M. Vaillant et de M. Ma
il laquin dans le sens de la droite; ensuite 
« parce que cet ordre du jour laissait aur 
•• membres du Comité la liberté d'agir di-
» manche dans l'intérêt de la ville et de la 
n République. 

n MM. Malaquin Vaillant et de Lauwe-
n reyns disent que nous nous sommes re-
» fuses à livrer l'Hôtel de Ville-a. une muni-
» cipaJité socialiste; il .serait beaucoup plus 
» exact de dire que le Comité a refuse de 
n livrer l'Hôtel de Ville à une majorité clé-
» ricale, puisqu'il a laissé à ses membres 
» la liberté d'agir dans l'intérrt de la Répn-
» Nique. On sait que cela ne signifie pas 
» qu il faut voter pour les candidats de la 
» ic Croix ». 

Il nous parait qu'il n'y a pas lieu de nom 

'ter plus longtemps aux agitations réac-
inaireo de M. Vaillant. L'ancien clérical 
ourne d'où 11 est venu; grand bien lui tas-

Lessentiel éâl qu'il reste seul... avec M. 
lalaquin; et ce n'est pas douteux. 

UNE PROTESTATION 
DU SYNDICAT 

débitants de boissons de Lille 
e manœuvre réactionnaire. — lia répon-

| ae des cabaretiers. 
i Les cléricaux qui ne recalent devant au-

«une manoeuvre pour tenter de conserver 
fHotel de ville qu'ils sentent leur échapper. 
Ont importé de Paris une affiche qu'ils on» 
lait placarder sur les murs de Lille et par 
laquelle la Fédération inviterait les com-
éierçants détaillants et les cabaretiers a ne 
•as donner leurs voix aux candidats du 
Bloc-

Le syndicat professionnel des cabaretiers 
et débitants de boissons de Lille-Roubaix et 
fle leurs banlieues, ému de ce procédé in
qualifiable, proteste par l'ordre du jour sui-
Îant qu'il nous prie de porter k la. cou n ais

ance du public : 
' Le* Chambre? syndicales réunies des ca
baretiers et débitants da boissons de Lille 
et Roubaix. déclarent une toi» de plus ne 
pas vouloir faire de poUtiqoe et protestent 
contre « l'ordre du Jour émanant de la Fé-

Îération Nationale des QommerçanU-Détail-
ants ». 

Elles veulent rester étranoares a pareille 
manoeuvre contraire aux intérêts généraux 
de leur profession commerciale 

Pour le Syndicat da Lille, 
Le Préaident, La Secrétaire, 
Jules NENON, Léon DUVAL. 

Pour le Syndicat de Roubaix, 
Le Président, La Secrétaire, 

Jules DUBUS, CESARY. 
Les débitants de Lille et de Roubaix que 

la réaction avait voulu embrigader dans 
ses troupes, refusent de marcher, ns pro
testent énergiquement conVtre la manœu
vre destinée à faire croire qu'ils lui sont 
sympathiques. 

L'inqualifiable procédé de3 cléricaux lil
lois tourne à leur confusion puisqu'il sert a 
démontrer que les vœux des cabaretiers et 
das petits commerçants ne sont pas pour 
eux. qui n'ont su, pendant leur passage à la 
mairie, qu'augmenter les patentes et les 
charges diverses. 

La démonstration était déjà faite, mais 
le syndicat des cabare' ers a eu raison de 
la compléter. 

A. R O U B A I X 
tes poiho Lonlribua'.les 

paient tout ! 
Les amis de M. Motte 

* t i £ N ! 
L administration Motte, par une répartition 

scandaleuse des impôts, accable les 
travailleurs et exonère las capita

listes. — Voici la preuve 111 
i L'admirustration de M. Motte a fait peser 

le ('lu» grue poids d<;s contributions de Hou-
I baix sur les petits contribuables déchar-

gMat par contre les gros propriétaires capi-
j tuli-tea, ses ainis. 

Ceci n est pas une affirmation de campa
gne électoral*, mais bel et bien une réalité 
indiscutable, que nous prouverions, chiffres 
en main, î nous pouvions ici entraîner nus 
lecteurs dans une discussion technique très 
ardue sur les contributions et leur mode de 
répartition à Roubaix. 

Pour léditication des électeurs que M. 
Motte et ses amis de la mairie a pressurés de 
la plus honteuse façon fiscale, nous expose
rons la question de rapide et cl tire façon. 

La répartition des contributions mobilière 
et personnelle se faisait jadis sous le régime 
d'une loi de 18*4. Cette lot, encore en appli
cation & Roubaix, laissait aux municipalités 
la faculté de répartir les charges d impôt 
comme bon ieur semblait- M. Motte, trop 
heureux de cette latitude, en usa largement 
pour taire payer aux petits commerçants, 
eiunloyés et ouvriers, la PLUS GRANDE 
PARTIE des impôts, de telle façon que les 
riches usiniers et rentiers, ses bons ami3, 
n'aient plus qu'à payer de faibles contribu
tions au fisc. 

Une ville doit fournir chaque année une 
somme fixe d'impôt- Naturellement, si les 
petits contribuables en paient les trois quarts 
il ne reste qu'un quart à payer pour les gros 
contribuables. 

Voici dans quelle scandaleuse proportion 
le3 impôts ont été répartis a Roubaix : Si 
on ne paie pas de cote mobilière jusqu'à 
30 francs de loyer mensuel (tout en payant 
la cote personnelle) : 

Celui qui paie SI francs de loyer paie 11 fr. 
47 de cote mobilière et personnelle par an, 
soit 37 p. c. de son loyer mensuel. 

Carai qui paie SI 'traites de loyer mensuel, 
paie 89 f r. 37 da cote mobilière et personnelle 
par an, soit 176.8 p. c. de son loyer men
suel. 

Celui quj paît 600 francs de loyer memuel 
paie 803 franc» da oote mobilière et person
nelle par an, aottseuiement 1.60 p. c. de son 
loyer miWMt - » • ' • ' % 

Celui q«at pale 1,500 francs de loyer men
suel, paie 8,500 franc» de cote mobilier» et 
personnelle par an, soit seulement 1.66 p. c 
da son itapar mensuel. 

Caat * partir de 52 francs de loyer u n -
suel, c'est-à-dire dès qu'on rentre dans la 
classe privilégiée des gens aisés que l'on 
«at un peu exonéré d'impôt. Ainsi l'ont voulu 
M. Motte et ses amis. Ils ont condamné a 
•raENTE-SRPT POUR CENT, à CENT SOL 
XANTB-OUINZ» POUR CENT d'impôt par 
rapport aux loyers mensuels, las ouvriers, 
tes petits travailleurs de toutes sortes, et Us 
ont imposé seulement de UN SOIXANTE 
pour cent leurs amis les gens riches, ceux à 
qui l'argent coûte le moins de peine et qui en 
ont A foison dans leurs coffres-forts. 

Ceat un scandale sans précédent dans les 
annales communales de France II! 

M. Motte et ses complices l'ont fait en toute 
connaissance de cause, car il y a une loi 
nouvelle de 1903, adoptée à Lille dans toutes 
les grandes villes, qui fixe la répartition des 
Impôts mobilier et personnel selon une pro
gression croissante et équitable. 

L'article 4 de cette >oi dit que sur la de
mande des conseils municipaux, il peut être 
fixé un minimum de loyers imposables qui 
sera déduit d'une façon constante de tous les 
loyers. Cest-à-dire que si le conseil munici
pal décide que le3 citoyens ayant un loyer 
mensuel de 30 francs ne seront pas frappés 
par la cote mobilière, c'est seulement à par
tir de 30 francs de loyer qu'on imposera les 
contribuables Celui qui aura 31 francs de 
loVër paiera donc pour 31 — 30 = 1 franc, 
paiera pour un franc de loyer ; celui qui 
aura 50 francs de lover mensuel paiera pour 
50 — 30 = 20, paiera pour 20 francs ae 
loyer, etc. 

Cette soustraction du minimum de loyer 
pour la taxe mobilière est très sensible pour 
les petits contribuables, qui voient leurs im
positions réduites à peu de chose, mais de
vient sans importance pour les gros loyers 
mensuels de 500 et 1,500 francs, qui permet
tent ainsi de faire supporter par les gens 
fortunés les plus lourdes charges des impôts. 

Les pauvres travailleurs sont pour ainsi 
dire exonéré.s de la taxe mobilière, mais le» 
riches paient avec leurs écus facilement ga
gnés, le complément nécessaire à ce que doit 
payer la ville, paient, en un mot, la majorité 
des impôts. 

C'est le contraire qui se passe à Roubaix. 
parce que M. Motte et ses amis n'ont pas 
voulu adopter la loi, hélas ! facultative de 
1903, et qu'ils ont préféré, sous le bénéfice 
de la loi de 1846, accommodée à leur ma
nière, exempter les capitalistes de la grosse 
somme d'impôts qu'èquitablement ils doi
vent payer et en reporter toute la charge 
sur les malheureux In 

A la faveur du charabia des feuilles de 
contributions, avec la complicité de hauts 
personnages du fisc. la bande Motte a pu 
faire peser de 37 À 175 p. c. d'impôt propor
tionné au loyer mensuel sur les travailleurs, 
petits employés et commerçants, et faire la 
part belle, soit 1,60 p. c. environ d'impôt 
proportionné au lover mensuel sur les capi
talistes du boulevard de Paris. 

C'est la taille du moyen-ége et l'exemption 
des seigneurs ! Cest le mépris de la loi de 
1903 qui a été faite pour tous les Fran
çais, excepté pour les administrés de M-
Motte ! 

C'est la preuve du mépris insolent des 
réactionnaires pour ceux qui travaillent et 
ne sont bons qu'a payer ! 

L'EIscfon d'Hellemmes 

Mais comme devant flrrégnlarité U>«> ~ > » 
^ ^ p ^ f i o n a r>ré1Snin»Jr»a du acrutia. 
n L ^ a T à i a i r e d'Hellemmea. Krabs »t Thie*. 
f r y » D t tfaooord pour demander 1 annula
tion de l'élection, il pria le coased da ae rai»-
•er à- cet avis. 

La cause est dès lors efitaodu* at dans un 
jugement expreae et epneis le conseil dit 
qua i 

u En raison des faits grave» <rai ont mar
qué le premier tour du scrutin à Hellemmea 
les opérations électorales aotrt annulée» 
dan» cette commune. 

Les urnes resteront déposées au greffe dn 
Conseil de Préfecture à la disposition dd 
Parquet. -r-jr^s 

rtc 

A' l'issue de l'audience du Conaafl de Pré
fecture, les citoyen» Kreos et Thfeffry ont 
adressé la lettre suivante à M. le Procuretn' 
de la République : 

Monsieur le Procureur, 
Comme suite a notre lettre an date dn 

7 courant, par laquelle nous voua mformona 
de ce que le sceau de M. le Comraijoalre d» 
police d"HeTlemmes avait servi a de tierce» 
personnes pour apposer, en l'absence de M* 
te Commissaire de police, les scellés sur les 
urnes des 2e et 3e bureaux, nous avons 
l'honneur de vous informer de ce qu'a l'a«-
dience publique du Conseil de Préfecture de 
ce jour, nous nvons demandé qu'ailes restent 
à votre disposition au greffe dadlt Conseil é» 
Préfecture.et qu'il a été déclaré par le Con
seil que cw urnes y seraient maintenue» a\ 
votre disposition. 

Nous vous prions donc, dans l'intérêt da 
la Justice, de vouloir bien faire prendre ces 
urne» au greffe afin qu'elles restent Intacte» 
et que vof-e instruction puisse s'effectuer ea 
toute Hararntie. 

Veuillez agréer, etc. 
J. THJEFFRY ; 
M. KREBS. 

A A.alCHE 

AINxNLI.EE 
Le Conseil de Prélecture annule, pour faits 

graves, les opérations du 1er tour de 
scrutin. — Les urnes sous scellés. 

Hier a cinq booreè du soir, sous la prési
dence de M. Gran'l. les membres du Conseil 
de Préfecture, hâtivement convoqué, ont été 
apposai h statuer sur les protestations faites 
par les citoyens Kr.-bs et rhieffry.contre les 
oi>ératious du premier tour de scrutin a Hel-
lemnies. 

Comme on le sait, le dépouillement n'a pu 
être effectué dans cette importante commu
ne, de telles irrégularités ayant été commi
ses que, d'un commun accord, les partis en 
présence décidèrent de surseoir. 

M. le conseiller rapporteur donne les ré
sultats de lenquête. et rappelle que deux 
urnes furent contrairement aux prescrip
tions de la loi, scellées hors de la présence 
du public, par une personne inconnue qui 
s'était servie du sceau de M. le commissaire 
de police. 

Saisi de ces faits, M. le préfet du Nord a 
car arrêté du 4 mai décidé de déférer ces 
faits au conseil dont le rapporteur conclut à 
l'annulation des opérations. 

. En quelques mots, M. Bnlavoine, qui assis-
; te les citoyens Krebs et Thieffry, expose la 

cause et prie le conseil de dire que les ur̂  
nés, saisies et déposée» au greffe, y reste
ront A la disposition du Parquet devant le
quel plainte a été portée contre inconnu a 
raison de l'usurpation des fonctions et du 
détournement du sceau du commissariat de 
police. 

M. Richard, secrétaire général da la 
Préfecture, qui occupe le siège du ministère 
public, déclare qu'à son avis il n'y a pas eu 
de fraude. 

Appel aux Electeurs 
Le citoyen Charles Goniaux, député da M 

circonscription, adresse aux électeurs d'A-
niche, l'appel suivant : 

Chers Concitoyens, 
Vous êtes appelés, dimanche prochain an 

scrutin de ballottage, à compléter la lista 
des conseillers municipaux de votre com
mune-

Si vous le voulez vous pouvez faire de vo
tre assemblée municipale un» représenta
tion s inspirant vraiment de vos revendica
tions, de vos légitimée aspirations. 

Maintenant que l'union est faite entra ré
publicains socialistes et travailleurs organi
sés, il faut penser a autre chose qu'à des 
questions de personnalités qui divisent trop 
souvent la classe ouvrière, a la satisfactioa) 
de ses adversaires. 

Ce nu il taut, c'est faire triompher diman
che la République des travailleurs. 

Marquez par votre vote nue vous entende» 
voir démocratiser le Sénat ; oue vous vWM 
lez que vos conseillers municipaux ne vo
tent plus é l'avenir pour des sénateurs met
tant obstacle aux né/ormes sociales que leur 
envoie la Chambre- des députés, issue d» 
suffrage universel. 

Marquez "tie vous voulez que le Sénat 
vote enfin les retraites ouvrières et paysan
nes, sans restriction aucune ; la toi Ber-
teaux-JaurèS pour les employés des che
mins de fer ; le rachat de lOuest et la 
réforme de l'impôt dans le sens d'un large 
dégrèvement en faveur de la petite proprié
té et du petit commerce. 

Ouvriers, employés, commerçants, répu
blicains socialistes, faites votre devoir da 
citoyens éclairés ; faites bon usage de vo« 
tre bulletin émancipa te UT. 

Votez pour les vÔtr?s. 
Votez pour la liste d'Union ouvrière et so 

cialiste toute entière ; n'effacez aucun nonxj 
les principes vous l'interdisent. 

Ainsi, vous voterez pour vous-mêmes-
Que dimanche soir j'apprenno avec M * 
que les ouvriers d'Aniche ont enfin eu lai 
force de faire triompher ia République dé
mocratique et sociale. 

Aussi, je compte sur vous comme vouai 
pouvez compter sur moi. 

Charles GONIAUX. 
Député. 

I.ES CANDIDATS D'UNION OUVRIERS 
ET SOCIALISTE 

Voici la composition de la liste d'Union 
Ouvrière et Socialiste à Aniehe : 

Lanot Eloi, cafetier. — Latargez Henri, 
brasseur. — Schmidt Emile fils, verrier. - • 
Desobry Jean-Baptiste, ancien conseillée 
municipal. — Bertiaux Alired, verrier. — 
Humez Joseph, membre de la Commission 
du travail. — Brasseur Camille, verrier, né> 
cociant. — Merriaux Jules, commerçant — 
Lefebvre Jules, verrier- — Brasseur Louis. 
Cirant de la Coopérative. — Nandua Fran
çois, mineur- — Quévy Oscar. mineur-déW. 
fcint _ Lefebvre Joseph, commerçant — 
Burv Julien, mineur. — Gillot Alfred, mar
chand fruitier. — Schmidt Emmanuel, ver
rier. 

A Tourcoing 
M. Arthur Pierpont qui, décidément, vent 

être à l'honneur, a confectionné une lista 
dite • d'alliance républicaine et socialiste M. 
Cette liste, placardée vendredi, comprend 
25 noms de candidats de la liste de M. Droo 
et 11 noms de la liste Pierpont l,e nom da 
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Docteur 
Vampire 

par Paul de Garros 

Et nous avons vu, d'autre part, avec quelle 
élargie MilvUèla refusa, tant quelle put, de 
se soumettre aux exigences de sou tuteur. 

Mais, aux yeux de Périclès, les résistan
ces de MikaèJa ne comptaient pas plus que 
les rérvohes de Philippe. 

Il n'avait envers son neveu, comme a l'é
gard de SA pupille, «ne ta plus parlai te inriif-
iôcerjce et sa moquait par conséquent, de 
leure opinions oa de leurs prétérences. 

Wanïia seule, reniant de Sa chair, Tinté-" 
ressait, l'occupait, remplissait toute sa vie. 
Pour lui rendre la ganta, U eût douué son 
sang. Poux la voir heureuse, il eût donné sa 
fortune, se rat dépouillé jusqu'au dernier 
BOUU ». 

Donc. Wanda ayant déclaré qu'il fallait 
faire partir Mtkaêla, if était impossible que 
Mikaêla ne partit pas. 

Quelle joie, quel triomphe pour l'impérieu
se aile lorsqu'elle vit enfin son pèr* et sa rt-
vale monter dans le tram qui les empor
tait vers Paria! • W l , , 

« Au moins, pensait-elle, cette Mlkaêla ne 
sera plus là pour me disputer le cœur de ce
lui que j'aime ! Et lui, ne la voyant plus, 
*?.,«» vite oublieux, comme tous las hOBUna». 

Unira par répondre h ma tendresse I » 
... Ce jour-là, Philippe demeura invisible. 

Il erra seul jusqu'au soir sur le bord de la 
mer ; il ne voulait pas qu on le vit pleurer. 

Quand son oncle revint il ne demanda au
cun détail sur la façon dont s'était effectué 
le voyage. 

Durant des journées entières, II restait 
sombre et m u e t hypnotisé par son idée fixe, 
Mikaala était loin'; mais plus que jamais, 
Mikaeia était l'unique objet de ses pensées. 

fies semaines s'écoulèrent 
Philippe attendait, avec une impatience 

fébrile, des nouvelles de l'absente. Une ef
froyable inquiétude le rongeait Toutes les 
craintes n'étaient-elles pas légitimes ? 

Le lait seul que la jeune Mlle avait été en
voyée, déguisée en homme, chez oe monsieur 
HaJgan, pour y remplir une mission louche, 
ne sufrlsait-il pas à affoler le pauvre amou
reux T 

Sans doute, cette mission infâme ne se
rait peut-être pas remplie ; diverses circons
tances pouvaient l'empêcher d'aboutir. 

Mais, en attendant toutes las suppositions 
les plus désolantes n'étaient-alles pas vrai
semblable»? 

Enfin. Mikaéla écrivit. 9a lettre, que nous 
connaissons, n'était peu de nature a tran
quilliser le je»ne homme. Car ai, d'une part, 
elle déclarait qu'elle renonçait A jouer prés 
de son maître te rote dont on l'avait chargée, 
elle avouait d'aubw part, qu'elle n'avait pas 
p i résister à l'attrait à. la fascination que 
M. Halgan exerçait autour de tel 

L'Irréparable n'était pas accompli, soitt 
puisque la jeune fille suppliait qu'on vint 4 
son seeours. -, 

Mais cette perspective douKwreaaa, oette 
perpétuelle menace n"etaie*t-«Sea paa une 
êponrantaWe torture pour tin coeur d'ainou-

Cette lettre de Mutaêla. Périclès eut la cx.-

nisme de la lire tout haut devant sa fil^ et 
devunt son neveu, comme s'il eut pris un 
malin plaisir a mortilior ce dernier. 

U croyait, d'ailleurs, par là faire beaucoup ' 
de plaisir A Wanda ; ce en quoi il se trompa 
grossièrement. 

En effet, après avoir écouté sans bron-
broncher cette lecture, Philippe se leva et 
sortit avec une attitude de profond abatte
ment qui ne laissait aucun doute sur ses 
sentiments à l'égard de l'absente. 

Quant à la jeune tille, ce fut à peine si elle 
remarqua que sa rivale s'avouait éprise de 
M. Halgan — circonstance évidemment ta» 
vorabfe à ses projets personnels. De la let
tre, elle ne retint qu'une chose, c'est que Mi-
kaéla voulait absolument revenir A Sait. 
Remo. 

Et la perspective de voir « l'enjôleuse 
paraître dans cette maison, où ses irréeisuV 
nies séductions avaient déjA exercé tant dt 
ravages, provoqua chez Mlle Zarri «ne vio
lente crise de colère et de larmes. 

Lorsque, sous l'influence des oonsolstion» 
et des caresses de son père, Wanda se fut u» 
peu calmée, elle chercha de» yeux son cas}. 
Sta. Ne le voyant pas, elle s'approcha de I» 
ftné'tre et aperçut alors, dans le fond de 
jardin, "Philippe assis sur un banc, la tètp 
entre ses mains — pour cacher ses larmes 
peut-être, lui aussi. 

Elle fut reprise d'un nouvel accès de ragé.1 
e t frappant du pied, s'écria : 

— Vois, vota, père 1 il la pleure, 8 l'aimil 
toujours. Il ne pense qu'A eile ! Et mot il né | 
m'aimera jamais 1 

Le docteur sourit tristement 
— Malheureusement ma pauvre eofanl 

ait-il, sur ce point nous sommes impul' 
san ta. Je fte puis pas forcer ton cousin à f 
mer, pas même a t'épouser ; il est tnar*1 

Il a vingt-trots ans, il est Iflsre; et «e n'i 
taa à eet à » , surtout cmand on avpartisnt 

une race comme la nôtre, que l'on consent 
à, subir une influence quelconque. 

« Le temps seul et la patience peuvent tra
vailler efficacement pour toi. Tu ne dois 
donc pas désespérer. 

a Tout ce qu'il m'est possible de faire, 
c'est d'empêcher cette Mikaëla de revenir 
ici. Cela, je te le promets. 

— Allons, courage L.. L'amour ne résiste 
presque jamais & une séparation polongée. 
Quand Philippe sera resté quelques mois 
-éloigné de celle qu'il aime, il l'oubliera et il 
te reviendra .Aie confiance. En fin de compte, 
c'est toi qui l'emporteras I 

Cet espoir fit passer une flamme dans les 
yeux de Wanda, qui se rassit d'un air rési
gné. 

Et comme il ne mut jamais différer 
l'exécution d'une bonne résolution, Périclès 
Zarri se mit sur-le-champ à répondre à Mi
kaëla. 

Dans cette réponse — nous le savons déjà 
— il intimait à « son cher neveu » l'ordre for
mel de ne pas quitter son poste, c'est-à-care 
l'hôtel Halgan. 

Nous avons vu qu'à la suite de cette In
jonction brutale, à laquelle II n'opposa, d'ail
leurs, qu'un silence méprisable, le « cher ne
veu » avait pris une détermination énergi
que et irrévocable. 

Trois semaines s'écoulèrent 
La paix semblait rétamer entra les habi

tants de la maison Zarri. 
Ce n'était qu'une trêve ou, plutôt une ap

parence, car au tond, il» étaient horrible
ment préoccupés tous les trois ; et le docteur 
n'était pas le moins inquiet ea voyant que 
Mfkaela s'entêtait à ne plus donner signe de 
vie. ^ • B S B B S B 

Enfin, un beau matin, Périclès 
dans se» courrier la lettre suivante « 

« Mon oncle, . 

« Il y a déjà un certain temps que j'ai, mal- ; 
gré vos ordres, déserté le posie ou vous 
m'aviez placé pour servir vos haines. Il m é-
tait impossible de continuer à jouer le rôle 
odieux dont vous m'aviez chargée. 

» Mais, le fait d'avoir quitté 1 hôtel de M. 
Halgan n'implique pa3 chez moi l'intention 
de retourner sous votre toit. 

» Je suis libre maintenant ; je tiens à res
ter libre. 

» Ne prenez donc plus la peine, désormais, 
de me tracer ma conduite et d'assurer mon 
avenir. Je saurai y pouvoir moi-même. 

» Adieu, mon oncle 1 Si vous persistez dans 
vos idées de vengeance, je vous souhaite de 
trouver un instrument plus docile, un asso
cié plus complaisant. 

s MJJKAELA- » 

Zarri eut de la peine à achever sa lecture, 
tant sa stupéfaction était profonde. 

Il n'en revenait pas et s'en allait répétant : 
u Non, voyons, c'est une tare» ! .Mikaëla au
ra voulu me faire une niche, mais il est im
possible qu'elle ait osé tenter on coup de 
t£ta aussi audacieux 1 » 

Apres une pause, if relut le billet. 
« Pourtant, ce langage était bien celui de 

sa sincérité. On devinait esta... Oui. Mikaëla, 
an traçant ces lignes, avait dû exprimer la 
vérité. Elle avait dû, bel et bien, comme elle 
1'anaonçait, prendre la poudre d'escampette, 
avec l'intention parfaitement arrêtée de ae 
pas rentrer chez son tuteur. » 

Alors, soudain, l'étonnement disparut 
poux faire place A la coiére — une colère for
midable, tern'bèe. 

Pendant plus d'an quart d'heure, le doc
teur arpenta furieusement la pièce oé 11 te 
trouvait en s agitant comme un forcené. . 

* «» A h l «'est ainsi que ta ta moquas da* 

moi, gredine 1 exiait-il dans sa rage impuis
sante. C'est ainsi que tu reconnais les bien
faits dont je t'ai comblée 1 Tu refusée mê
me de me rendra un léger service !... Cest 
bon, nous verrons, quand je t'aurai attrapée, 
si je ne te forcerai pas à changer de ton... 

Puis, après un temps d'arrêt : 
• — Peuh ! quelle malice cousue da fil 

blanc I et comme ou reconnaît tout de suite 
une finesse de diplomate 1 Je ne m'y trompa 
pas, va : je sais fort bien que ce beau com» 
plot est l'oeuvre de M. Georges Halgan... 

u Ah ! mais, au fait, voici une précieuse 
révélation 1 Si M. Halgan a éloigné Mikaëla 
de chei lui, pour la cacher ailleurs, dans une 
retraite accessible à lui seul et impénétra
ble à mes regards indiscrets, c'est., c'est 
qu'il l'aime L.. O bonheur I l'idéal que je 
poursuivais depuis si longtemps I Enlln, je 
le tiens donc I 

« Maintenant je vais faire d'une pierre 
deux coups. 

•• Contre Mikaëla qui m'a trahi, j'ai autant 
de haine que contre cet imbécile qui m'a dé. 
nonoé jadis. Je les atteindrai tous les deux à 
la fois ; je lea ferai souffrir l'un par l'autre, 
je... je... » 

Le Grec paraissait plus calme ; il raison
nait, combinant des plans, pesant le pour et 
le contre. Et après les invectives furieuse», 
las emportements de la colère, cette prépara
tion froide et méthodique des plus sombres 
projets de vengeance avait quelque chose de 
lugubre. 

— Bah I conclut enfin Périclès, je n'ai pas 
besoin de partir tout de suite ; je peux Mea 
lea laisser s'amuser un peu. lea deux amour 
reuxl 

> H taut que J'aille à Marseflle pour mai 
affaire», dans quelque» jour». II sera ton. 
jours temps, A ce moment-iA, do pans»T lue. 
qu'à Pari» 

arspara.lt�

